
Arrêté portant abrogation d'une autorisation de débit de boissons

Délais et voies de recours : la présente décision peut être déférée devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux mois suivant sa
publication.

DÉPARTEMENT DE
L'ARIÈGE

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-
COMMUNE DE

SOUEIX-ROGALLE
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

                                     AR_2021_072

ARRÊTÉ MUNICIPAL
portant abrogation d'une
autorisation de débit de boissons

LA MAIRE DE LA COMMUNE DE SOUEIX-ROGALLE

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2212-2 ;

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.3335-1, L.3334-2 et L.3335-4 ;

Vu la loi n°2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire ;

Vu le décret n°2021-1521 du 25 novembre 2021, modifiant le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021
;

Vu l'arrêté préfectoral n°09-2021-11-15-00001 réglementant le port du masque sanitaire dans le
département de l'Ariège ;

Vu la demande présentée par Madame Agnès RAEL-DORAIN, présidente de l'association "Le petit
marché couvert de Soueix" ;

ARRÊTE

Article unique : L'arrêté n°AR_2021_069 autorisant un débit de boissons temporaire le 15
décembre 2021 est abrogé.

 Fait à Soueix-Rogalle, le 08 décembre 2021,
 Christiane BONTÉ, Maire


